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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Madame Guillemette peut démissionner de la fonc-
tion publique et de son poste de vice-présidente de la
Société, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Guillemette consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame
Guillemette qui sera réintégrée parmi le personnel du
ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire, au traitement qu’elle avait
comme vice-présidente de la Société sous réserve que ce
traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de
traitement des cadres classe 2 de la fonction publique.

5.2 Retour

Madame Guillemette peut demander que ses fonc-
tions de vice-présidente de la Société prennent fin avant
l’échéance du 11 octobre 2015, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du
ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire au traitement prévu à l’arti-
cle 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Guillemette se termine le 11 octobre 2015.  Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de vice-présidente de la Société, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si
le gouvernement ne nomme pas madame Guillemette à
un autre poste, cette dernière sera réintégrée parmi le
personnel du ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire au traitement
prévu à l’article 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________   ______________________
LISE GUILLEMETTE   MADELEINE PAULIN,

  secrétaire général associé
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Décret 808-2010, 29 septembre 2010
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix de conclure une entente
avec le gouvernement du Canada relativement au
versement d’une aide financière dans le cadre du
programme « Connexion compétences » de la Stratégie
emploi jeunesse

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix a l’intention de conclure une entente avec
le gouvernement du Canada relativement au versement
d’une aide financière maximale de 95 230 $, dans le
cadre du programme « Connexion compétences » de la
Stratégie emploi jeunesse, pour l’amélioration des
compétences d’employabilité de huit jeunes;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-
aux-Noix est un organisme municipal au sens de l’article
3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et de la ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :
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QUE la Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix soit
autorisée à conclure une entente avec le gouvernement du
Canada relativement au versement d’une aide financière
maximale de 95 230 $, dans le cadre du programme
« Connexion compétences » de la Stratégie emploi
jeunesse, pour l’amélioration des compétences d’employa-
bilité de huit jeunes, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 809-2010, 29 septembre 2010
CONCERNANT le versement d’une contribution finan-
cière maximale de 690 000 $ au Conseil des appellations
réservées et des termes valorisants au cours de l’exer-
cice financier 2010-2011

ATTENDU QUE le Conseil des appellations réservées
et des termes valorisants a été institué en vertu de l’arti-
cle 7 de la Loi sur les appellations réservées et les termes
valorisants (L.R.Q., c. A-20.03);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi,
le Conseil des appellations réservées et des termes
valorisants a notamment pour mission d’accréditer des
organismes de certification, de conseiller le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation sur
la reconnaissance d’appellations réservées ainsi que
sur l’autorisation de termes valorisants, de tenir des
consultations, notamment avant de conseiller la recon-
naissance d’une appellation ou l’autorisation d’un terme
valorisant, et de surveiller l’utilisation des appellations
réservées reconnues et des termes valorisants autorisés;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71
de cette loi, le ministre peut contribuer au financement
des activités du Conseil des appellations réservées et des
termes valorisants jusqu’à concurrence des montants
déterminés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le ministre désire confier au Conseil
des appellations réservées et des termes valorisants le
mandat d’élaborer et d’initier la mise en œuvre d’un
plan de valorisation de l’appellation biologique;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser
au Conseil des appellations réservées et des termes valo-
risants une contribution financière maximale de 690 000 $,

soit 490 000 $ pour financer les activités reliées à sa mis-
sion et ses responsabilités et 200 000 $ pour élaborer et
mettre en œuvre le plan de valorisation de l’appellation
biologique, au cours de l’exercice financier 2010-2011.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation soit autorisé à verser au Conseil des
appellations réservées et des termes valorisants une con-
tribution financière maximale de 690 000 $, soit 490 000 $
pour financer les activités reliées à sa mission et ses
responsabilités et 200 000 $ pour élaborer et mettre en
œuvre le plan de valorisation de l’appellation biologique,
au cours de l’exercice financier 2010-2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 810-2010, 29 septembre 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat du prési-
dent et d’une membre du Comité de retraite du régime
de retraite du personnel d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur
le régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q.,
c. R-12.1), est constitué le Comité de retraite du régime
de retraite du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le Comité de retraite se compose d’un
président et de seize autres membres nommés par le gou-
vernement, pour un mandat n’excédant pas deux ans dont
notamment huit membres représentant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le président est nommé par le
gouvernement, pour un mandat n’excédant pas trois ans,
après consultation des membres du Comité de retraite,
qu’il doit être indépendant et que les articles 12 à 18 de
la Loi sur la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances (L.R.Q., c. C-32.1.2) s’appliquent
au président du Comité de retraite compte tenu des adap-
tations nécessaires;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.8 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
membres du Comité demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;
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